
Je suis fonctionnaire, si je suis licencié ou radié des cadres, aurais-je droit au chômage ?  
 
Oui, 
 
Un fonctionnaire involontairement privé d'emploi, au sens des articles 2 et 3 du décret n° 2020-741 du 
16 juin 2020 relatif au régime particulier d'assurance chômage applicable à certains agents publics et 
salariés du secteur public, peut percevoir l'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE). 
 
Pour ses anciens fonctionnaires (titulaires et stagiaires) privés d'emploi, la collectivité fonctionne 
obligatoirement en auto assurance : elle assure elle-même le versement de l'allocation journalière et 
indemnise sur ses fonds propres les agents involontairement privés d'emploi dans les mêmes 
conditions qu'un salarié du secteur privé (articles L. 5424-1 et L. 5424-2 du code du travail).  
 
Pour plus d’informations sur l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) d’un ancien agent public : 
cliquez-ici. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F0D8F4F5BF9121543C1EE8EFFBE5184F.tplgfr22s_3?idSectionTA=LEGISCTA000023216214&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180803
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12386

